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1.  INTRODUCTION  

1.1.  Objectifs de lõ®tude 

Le Schéma dõaccessibilit® et de mobilit® du Sud de lõEntre Sambre et Meuse (SESSAM) constitue 
un outil de diagnostic et de prospective qui sõappuie sur une vision globale et intersectorielle de 
la mobilité.  

Cet instrument pratique doit d®boucher sur la mise en ïuvre coordonnée de mesures visant 
une gestion plus harmonieuse des d®placements dans la zone. A ce titre, lõ®laboration du plan 
ne peut faire lõ®conomie dõune r®flexion conjointe en mati¯re dõam®nagement du territoire. Il 
doit en effet participer à la mise en place dõune structure spatiale coh®rente en abordant les 
aspects aussi fondamentaux que sont lõimplantation des ®quipements et des infrastructures li®es 
au développement socio-®conomique dõune part et la pr®servation de la qualit® paysag¯re et 
du cadre de vie dõautre part. 

Ce schéma offre un espace et une dynamique à la concertation et à la coordination entre 
acteurs. Il se veut un outil dõinformation et de sensibilisation mais doit ®galement servir de 
support ¨ la planification et ¨ la mise en ïuvre. 

1.2.  Zone dõ®tude 

La zone dõ®tude est assez atypique car elle regroupe des communes de la Province du Hainaut 
et de la Province de Namur. Les partenaires associés pour la demande de réalisation de cette 
®tude ont d®fini le territoire du sud de lõEntre Sambre et Meuse comme un territoire pertinent. 
Cette d®finition se base sur un ensemble dõ®tudes montrant lõexistence dõune coh®rence et 
dõune coh®sion territoriale propres ¨ cette zone : déplacements scolaires, bassin de navettes, 
collaboration et partenariat des acteurs du secteur de l'insertion socio-professionnelle, 
collaboration et partenariat entre Centres Culturels, concertation inter « Plans de Cohésion 
Sociale », concertation entre « Maisons du tourisme ». 

Les communes concernées sont :  

Ą Beaumont 
Ą Cerfontaine 
Ą Chimay 
Ą Couvin 
Ą Doische 
Ą Florennes 

Ą Froidchapelle 
Ą Momignies 
Ą Philippeville 
Ą Sivry-Rance 
Ą Viroinval 
Ą Walcourt
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Figure 1 Zone d'étude du projet SESSAM 

Les probl¯mes de mobilit® ne se limitent ®videmment pas aux fronti¯res de cette zone. Lõ®tude 
prendra donc en compte les axes et les pôles urbains extérieurs au territoire considéré (comme 
Charleroi, Namur, Mons, Dinant, Givet, Maubeuge, Charleville-Mézières, é) mais qui sont 
déterminants pour comprendre les systèmes de mobilité.  

1.3.  Méthodologie  

Cette étude sera réalisée en trois étapes consécutives:  

1. Lõ®laboration dõun diagnostic qui vise ¨ dresser le portrait du Sud de lõEntre Sambre et 
Meuse en matière de développement territorial et de déplacements ; 

2. Le d®veloppement dõune vision prospective construite à partir de scénarios contrastés à 
différents horizons temporels ; 

3. Lõ®tablissement dõun plan dõaction composé de « fiches action è et dõun tableau de 
bord destin® ¨ accompagner leur mise en ïuvre et leur suivi. 

Il est important de mettre lõaccent sur lõinterd®pendance entre les différentes thématiques qui 
seront développées dans cette étude. Celles-ci ne seront à aucun moment traitées séparément. 
Au contraire, les liens mutuels entre les différents volets constitueront le point de départ de cette 
étude résolument multimodale. De plus, une vision durable de la mobilité passe par une 
démarche de développement territorial.  
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1.4.  Consortium dõ®tude 

Le bureau ESPACES-MOBILITES s'est adjoint la collaboration des bureaux TECHNUM pour le 
volet transport public et réseau routier, AMENAGEMENT pour le volet développement territorial 
et le bureau français GEPHYRES pour les problématiques transfrontalières.  

Le groupement ainsi constitué rassemble toutes les compétences requises pour lõ®laboration 
dõun Sch®ma dõaccessibilit® et de mobilit® du sud de lõEntre Sambre et Meuse. Les partenaires 
jouissent chacun d'une grande expérience dans les domaines de la mobilité et de 
l'aménagement du territoire. Ils ont collaboré et collaborent encore dans le cadre de plusieurs 
missions de planification de la mobilité tant en Région wallonne quõen R®gion de Bruxelles-
capitale. Citons en particulier la réalisation du Plan provincial de mobilité du Brabant wallon et 
lõ®tude Mobil40 en r®gion bruxelloise qui vise ¨ d®velopper une vision prospective de la 
mobilité et de lõam®nagement du territoire ¨ lõhorizon de 2040 qui alimentera lõactuelle 
réalisation du Plan Régional de Développement Durable (PRDD).  

Ils s'engagent dans un travail multidisciplinaire, jalonné de réunions internes régulières 
d'échanges et de réflexion et qui visera à dégager l'essentiel des études et projets en cours dans 
la zone dõ®tude et ¨ y d®velopper une vision strat®gique du d®veloppement du territoire et de la 
mobilité. 
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2.  DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

Le développement territorial sera abordé au travers des 4 chapitres suivants en examinant dans 
un premier temps les atouts et faiblesses du territoire et dans un second temps les besoins et 
impacts que ces derniers génèrent sur les infrastructures de transport :  
Á Développement résidentiel ; 
Á Développement économique primaire : agriculture, sylviculture, carrières ; 
Á Développement économique secondaire : entreprises et industries ; 
Á Développement économique tertiaire : tourisme, commerces, 

culture/éducation/santé/sport 

2.1.  Développement résidentiel  

2.1.1. Evolution de la population 

Entre 1991 et 2011, la population des 7 communes de lõarrondissement de Philippeville a cru 
de 6.577 unités (moyenne de 940 habitants par commune) alors que la population des 5 
communes concern®es de lõarrondissement de Thuin a cru de 2.807 unités (moyenne de 560 
par commune).  

Pour lõarrondissement de Philippeville, les communes qui ont connu la plus grande croissance 
sont celles situées le long de la RN°5 : Walcourt et Philippeville (65% de taux de captation de la 
population) et Cerfontaine et Couvin (23% de taux de captation).   

Pour lõarrondissement de Thuin, les communes qui ont connu la plus grande croissance sont 
celles situées au nord : Beaumont et Froidchapelle (29% de taux de captation).   

Un grand axe routier et la proximit® dõune ville importante (Charleroi) influent donc sur le 
développement résidentiel. 
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Tableau 1: Evolution de la population entre 1990 et 2011, Source : http://statbel.fgov.be/ 

Selon les pr®visions du Bureau du plan, la population dans lõarrondissement de Philippeville 
connaîtra une évolution légèrement plus élevée (+7%) que celle connue entre 1990 et 2011. 
La population dans les communes de lõarrondissement de Thuin va quant ¨ elle doubler 
(+54%). 

Sur base dõune taille moyenne des m®nages de 2,4 habitants, cela repr®sente 4.850 m®nages 
suppl®mentaires dõici 2030. 

 

Tableau 2: Evolution de la population entre 1990 et 2011, Source : Bureau fédéral du Plan, Perspectives 
de population 2010 

La croissance de la population pr®vue dõici 2030 sera exclusivement due ¨ une augmentation 
du solde des migrations internes, cõest-à-dire à des déménagements de population provenant 
dõautres arrondissements belges vers la zone dõétude. Les soldes naturels et de migrations 
externes devraient être tous deux négatifs. 

 

Entité 1990 1995 2000 2005 2011 Taux de captation

Arrondissement de Philippeville                   58.872 60.284 61.493 62.717 65.449 6.577 11,2%

Cerfontaine 4.082 4.191 4.334 4.491 4.820 738 18,1% 11,2%

Couvin 13.020 13.020 13.249 13.396 13.768 748 5,7% 11,4%

Doische 2.771 2.847 2.840 2.818 2.885 114 4,1% 1,7%

Florennes 10.601 10.685 10.668 10.638 11.148 547 5,2% 8,3%

Philippeville 7.117 7.622 7.939 8.258 8.965 1.848 26,0% 28,1%

Walcourt 15.675 16.238 16.840 17.471 18.092 2.417 15,4% 36,7%

Viroinval 5.606 5.681 5.623 5.645 5.771 165 2,9% 2,5%

Arrondissement de Thuin              142.780 145.425 146.086 146.627 149.801 7.021 4,9%

Beaumont 6.132 6.378 6.577 6.674 7.050 918 15,0% 14,0%

Chimay 9.553 9.704 9.759 9.715 9.826 273 2,9% 4,2%

Froidchapelle 2.772 3.085 3.315 3.639 3.771 999 36,0% 15,2%

Momignies 5.062 5.116 5.128 5.088 5.273 211 4,2% 3,2%

Sivry-Rance 4.466 4.558 4.506 4.607 4.872 406 9,1% 6,2%

TOTAL Botte du Hainaut                   86.857 89.125 90.778 92.440 96.241 9.384 10,8%

Evolution

Entité 2011 2020 2030

Arrondissement de Philippeville                   65.124 68.429 72.139

Evolution 3.305 7.015 1,07

Cerfontaine 371 787

Couvin 376 798

Doische 57 122

Florennes 275 583

Philippeville 929 1.971

Walcourt 1.215 2.578

Viroinval 83 176

Arrondissement de Thuin              149.499 154.236 160.319

Evolution 4.737 10.820 1,54

Beaumont 661 1.510

Chimay 197 449

Froidchapelle 720 1.643

Momignies 152 347

Sivry-Rance 292 668

TOTAL Botte du Hainaut                   5.327 11.633 1,24

Croissance 11-30 

vs 90-11

2000 2011 2020 2030

Solde naturel 15 -20 -28 -58

Solde migrations internes 268 377 429 451

Solde migration externes -31 -11 -16 -46

Accroissement 252 346 385 347

Solde naturel -50 -271 -312 -373

Solde migrations internes 322 796 1.029 1.149

Solde migration externes -82 -108 -112 -183

Accroissement 190 417 605 593

Arrondissement de Philippeville                   

Arrondissement de Thuin              

http://statbel.fgov.be/
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Tableau 3: Evolution prospective de la population entre 2000 et 2030, Source : Bureau fédéral du Plan, 
Perspectives de population 2010 

Dõici 2030, la classe dõ©ge qui conna´tra lõ®volution la plus forte sera les plus de 65 ans 
(+60%). Cela entrainera un accroissement de la demande pour des habitations plus petites et 
des équipements adaptés. 

                   

 

 

 

 

Tableau 4: Evolution prospective de la population par tranche dõ©ge, Source : Bureau fédéral du Plan, 
Perspectives de population 2010 

2.1.2. Evolution des prix immobiliers 

Par rapport aux arrondissements voisins, seul Charleroi offre des prix immobiliers plus attractifs. 
Les arrondissements de Namur et Dinant, probablement de par leur meilleure accessibilité via 
lõE411, ont des prix plus ®lev®s. 

Par rapport aux arrondissements frontaliers, Thuin et Philippeville offrent des prix plus attractifs 
probablement de par leur éloignement des métropoles frontalières (Lille pour Tournai et 
Luxembourg pour Arlon) et des Eurocorridors (Bruxelles-Lille via lõA8 et la ligne de chemin de 
fer 94 et Bruxelles-Luxembourg-Strasbourg via lõE411 et la ligne de chemin de fer 161).   

 

Tableau 5: Evolution du prix des maisons, Source : http://statbel.fgov.be/ 

Le prix des terrains à bâtir a quintuplé en 30 ans dans les communes le long de la RN°5 
(Walcourt, Philippeville et Florennes) alors que celui des habitations a connu la plus grande 
croissance dans les communes de Cerfontaine, Doische et Beaumont. Ces différences entre 

Entité 2000 2011 2020 2030

Arrondissement de Philippeville                   

0-18 ans 14.531 14.390 14.978 15.664 1.133 7,8%

18-65 ans 37.260 40.474 40.896 40.892 3.632 9,7%

65 ans et + 9.702 10.260 12.555 15.583 5.881 60,6%

Arrondissement de Thuin              

0-18 ans 33.945 32.825 32.807 33.046 -899 -2,6%

18-65 ans 88.540 92.711 92.528 91.774 3.234 3,7%

65 ans et + 23.601 23.963 28.901 35.499 11.898 50,4%

Evolution

http://statbel.fgov.be/
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terrains ¨ b©tir et maisons sõexpliquent probablement par une influence du march® de la 
seconde résidence. 

 

                   

 

 

 

 

 

 

Tableau 6: Evolution du prix des maisons et des terrains, Source : http://statbel.fgov.be/ 

2.1.3. Réserves foncières 

8.117 ha de zones dõhabitat et dõhabitat rural existent au plan de secteur sur lõensemble des 12 
communes concernées. Sur cette offre totale, 4021 ha sont théoriquement disponibles 
(comparaison entre le plan de secteur et la carte dõoccupation du sol 2006), desquels 30% ont 
été soustraits de manière à déduire les surfaces urbanisées depuis et les terrains non 
exploitables (contraintes environnementales et physiques, parcelles r®siduelles, é). Cela donne 
un total de 2.815 ha encore b©tissables en zones dõhabitat, zones dõhabitat rural et zones 
dõam®nagement communal concerté. Ces surfaces disponibles sont représentées en vert sur la 
carte ci-contre et montrent une dispersion assez forte sur le territoire. 

http://statbel.fgov.be/


Sch®ma dõaccessibilit® et de mobilit® du sud de lõEntre Sambre et Meuse  
Phase 1 ð Diagnostic : rapport final ð 4 septembre 2012  

  

 
   

8 

 

Figure 2: Zones b©tissables sur la zone dõ®tude, source: Am®nagement sur base du plan de secteur 

Couvin et Walcourt concentrent à elles deux 35% de la surface disponible. En incluant 
®galement Chimay, Philippeville et Florennes, cela repr®sente 62% de lõoffre en terrains encore 
b©tissables en zones dõhabitat, dõhabitat rural et dõam®nagement communal concert®. 

 

Tableau 7: Surfaces b©ties et surfaces disponibles sur la zone dõ®tude 
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Sur base de la croissance de la population dõici 2030 (+ 11.633 habitants) et en tenant 
compte dõune taille moyenne des m®nages de 2,4 habitants et dõune superficie moyenne des 
terrains vendus de 13 ares (http://statbel.fgov.be/), la demande en 2030 serait de 632 ha. 
Cela repr®sente 22% de lõoffre disponible. Seule la commune de Froidchapelle ne dispose pas 
de lõoffre suffisante pour couvrir la demande. 

 

Tableau 8: Comparaison entre lõoffre et la demande de terrains ¨ b©tir dans la zone dõ®tude 

Attention n®anmoins, car il sõagit dõune demande maximale puisque tous les nouveaux 
ménages ne feront pas construire. Dans son diagnostic territorial de la Wallonie en 2011, la 
CPDT a cependant montré que pour les 12 communes de la zone, entre 75% et 85% des 
nouveaux logements construits entre 2006 et 2010, étaient des nouvelles maisons 
unifamiliales. Notons également que la moyenne de 13 ares de terrains consommés par 
ménage devrait être diminuée dans un objectif de gestion parcimonieuse du sol. 

 

Figure 3: Part des maisons unifamiliales dans les nouvelles constructions entre 2006-2010, source: 
CPDT, Diagnostic territorial de la Wallonie en 2011 

Dans un périmètre de 400 mètres autour des 7 gares existantes dans la zone, 110 ha de 
terrains sont encore exploitables. 61 ha sont situés en zones urbanisables au plan de secteur et 
49 ha en zones agricoles. En comptant une moyenne de 6 ares de terrain par logement (voiries 



Sch®ma dõaccessibilit® et de mobilit® du sud de lõEntre Sambre et Meuse  
Phase 1 ð Diagnostic : rapport final ð 4 septembre 2012  

  

 
   

10 

et espaces verts compris), cela repr®sente un potentiel de 1.800 m®nages, cõest-à-dire 38% des 
4.830 nouveaux m®nages pr®vus dõici 2030.     

  

Tableau 9: Affectation des zones disponibles dans un périmètre  
de 400 mètres autour des gares 

A ces r®serves potentielles sõajoutent celles situ®es dans un p®rim¯tre de 400 m¯tres autour des 
41 centres villes et villageois importants identifiés dans la zone et représentées en vert sur la 
carte. 

Il sõagit de 590 ha au total dont 324ha sont situ®s en zones urbanisables au plan de secteur et 
266ha en zones agricoles. En comptant une moyenne de 10 ares de terrain par logement 
(voiries et espaces verts compris), cela repr®sente un potentiel de 5.900 m®nages, cõest-à-dire 
122% des 4.830 nouveaux m®nages pr®vus dõici 2030. 

 

Figure 4: Réserves foncières dans un périmètre de 400 m autour des gares et des centres villageois 
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Notons que 3 centres disposent encore de faibles réserves dans leur périmètre de 400m : 
Chimay, Philippeville et Florennes. Ces réserves augmentent à respectivement 27, 55 et 61 ha 
si on prend un périmètre de 800 mètres autour du centre. 

 

 

Tableau 10: Terrains disponibles dans un rayon de 400m autour des centres villageois 

2.1.4. Emissions de gaz à effet de serre du bâti résidentiel 

Les communes de lõEntre Sambre et Meuse sont parmi les communes les plus ®mettrices en gaz 
à effet de serre (GES) en ce qui concerne le stock b©ti r®sidentiel. Cela sõexplique ¨ la fois par 
un âge assez avancé du bâti et son caractère dispersé.  



Sch®ma dõaccessibilit® et de mobilit® du sud de lõEntre Sambre et Meuse  
Phase 1 ð Diagnostic : rapport final ð 4 septembre 2012  

  

 
   

12 

 

Figure 5: Emissions de GES du stock bâti résidentiel en Wallonie par commune (2009), Source : 
diagnostic territorial de la Wallonie, CPDT, 2011 

2.1.5. Synthèse 

3 enjeux principaux peuvent être identifiés en ce qui concerne le développement résidentiel : 

Á La population va continuer à croître (prix du foncier attractifs, 11.600 habitants et 
4.850 m®nages en plus dõici 2030, grandes r®serves fonci¯res b©tissables disponibles). 
Cette croissance sera probablement encore plus soutenue avec le développement 
programmé de la RN°5. Cette croissance : 

o va surtout concerner Walcourt et Philippeville (qui vont connaitre la même 
croissance quõentre 1990 et 2010), Beaumont et Froidchapelle  (qui vont voir 
leur croissance doubler par rapport à celle vue entre 1990 et 2010). Suivront 
ensuite les communes de Chimay et Couvin qui complètent les 4 communes 
pr®cit®es en termes dõoffre fonci¯re (62% de lõoffre du territoire ®tant localis®e 
autour de lõaxe RNÁ5-RN°99) ; 

o aura un impact probable sur lõaugmentation des prix ¨ Froidchapelle puisque 
lõoffre en terrain sera satur®e dõici 2030, ¨ la grande diff®rence de toutes les 
autres communes ; 

o aura un impact positif sur le secteur de la construction par une augmentation 
de la demande en construction et rénovation de nouveaux logements ; 

Á La population va vieillir. Les plus de 65 ans vont doubler dõici 2030 avec en corollaire 
une augmentation de la demande en unités de logement de plus petite taille. 

Á Le bâti est vieux et mal isolé. Cela va entraîner un impact positif sur le secteur de la 
construction (isolation et installation de syst¯mes de production dõ®nergie 
renouvelable). 

Á En raison des atouts spécifiques du territoire et des impacts positifs en termes de 
retomb®es fiscales et de cr®ation dõemplois sur les m®tiers de la construction, le secteur 
de lõ®conomie r®sidentielle doit être développé sur le territoire de lõEntre Sambre et 
Meuse. 
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Lõaugmentation de la population aura des impacts sur :  
Á la mobilité en direction de Thuin et Charleroi car la majorité des nouveaux habitants 

seront des migrants qui travailleront probablement dans ces deux pôles ; 
Á la demande et lõacc¯s aux ®quipements scolaires, sportifs, culturels et de sant®. 

Le vieillissement de la population générera un accroissement du nombre de personnes à 
mobilité réduite. 

Ces impacts pourraient être limités et contrôlés grâce à une disponibilité foncière exploitable en 
suffisance à proximité des gares et des centres villes et villageois importants. 

2.2.  Développement économique primaire  

2.2.1. Ressources agricoles  

Au nord (Beaumont, nord de Froidchappelle, Walcourt, Florennes), les terres sont propices aux 
grandes cultures, ce qui se traduit par une grande superficie agricole utile (<60%). Au sud, la 
surface agricole utile est moindre de par la pr®sence dõimportantes surfaces bois®es et est 
majoritairement dédiée aux spéculations animales (fourrages + prairies).  

Contrairement ¨ dõautres zones hyper-spécialisées (lait dans la région de Verviers, grandes 
cultures en Brabant wallon et viande bovine dans le Luxembourg), les 12 communes de la zone 
dõ®tude pr®sentent une belle diversité des secteurs de production.   En effet, cinq régions 
agricoles se pr®sentent sur le territoire de la zone dõ®tude. Cela apporte une grande diversit® 
en termes de qualité et de structure des sols qui se traduit par une grande variabilité des types 
de cultures.  Au nord de la zone se trouvent des grandes cultures (30 à 45% de la production 
agricole communale), une forte présence horticole existe dans la commune de Couvin (20% de 
la production agricole communale), les élevages de viande bovine se répartissent bien ¨ lõest et 
¨ lõouest (30 ¨ 45% de la production agricole communale), les ®levages laitiers sont pr®sents 
de manière assez uniforme (30 à 60% de la production agricole communale) de même que les 
élevages avicoles (5 à 15% de la production agricole communale). 

 

Figure 6: Principales cultures sur la zone d'étude, Source : Tableau de bord du territoire de la Botte du 
Hainaut 
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Figure 7: Evolution de lõ®conomie agricole et horticole dans la zone d'étude, Source : Région wallonne 

Les terres agricoles se vendaient ¨ une moyenne de 10.600ł dans lõarrondissement de Thuin 
en 2004, soit 24% moins cher que la moyenne wallonne. Pour lõarrondissement de 
Philippeville, les prix des terres agricoles sont dans la moyenne régionale. Les terres les moins 
ch¯res de la R®gion wallonne sont situ®es dans le Luxembourg. Lõ®volution des prix des terres 
agricoles a cru entre 1995 et 2004 dans toutes les régions et a été la plus marquée dans cette 
même province du Luxembourg. 

 

Localisation des grandes cultures Localisation des cultures horticoles 

Localisation des élevages de viande bovine Localisation des élevages laitiers 

Localisation des élevages avicoles Localisation des exploitations biologiques 
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Tableau 11: Prix des terrains agricoles dans la zone dõ®tude, source: R®gion wallonne 

Les exploitations agricoles de lõEntre Sambre et Meuse sont parmi les plus vuln®rables de 
Wallonie. Cette vulnérabilité a été déterminée sur base de la taille des exploitations, du type de 
main dõïuvre,  des revenus, de la part des exploitants ©g®s et de la part des exploitants sans 
repreneur. Les exploitations les plus vulnérables sont celles situées dans des communes à 
dominante urbaine ou ¨ dominante foresti¯re o½ lõagriculture est plut¹t extensive et pauvre (cas 
de la Fagne, de la Famenne et du sud du Condroz). 

 

Figure 8: Vulnérabilité des exploitations agricoles en Wallonie, Source : diagnostic territorial de la 
Wallonie, CPDT, 2011 
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Les régions de la Fagne (tourisme) et de la Famenne (tourisme et transformation à la ferme) 
sont les régions agricoles de Wallonie qui ont développées de manière plus importante que les 
autres les activités extra-agricoles entre 2007 et 2010. Parmi ces activités, la production 
dõ®nergie renouvelable est importante. 

 

Figure 9: Part des exploitations en diversification agricole en Wallonie, Source : diagnostic territorial de la 
Wallonie, CPDT, 2011 

La superficie agricole dédiée aux surfaces bio est passée de 29.000 à 48.000ha entre 2006 et 
2010 (+65%). Lõenti¯ret® de cette croissance belge sõest faite en Wallonie. Dans le m°me laps 
de temps, le montant total des ventes de produits (alimentaires ou non) portant la certification 
« bio è qui sõ®tablissait ¨ 245 millions dõeuros en 2006, a avoisin® les 420 millions dõeuros en 
2010 (+72%). Le rapport 2010-2011 sur lõ®volution de lõ®conomie agricole et horticole de la 
Wallonie indique aussi que  « La production intérieure ne suffit pas à satisfaire la demande 
dõo½ un recours substantiel ¨ lõimportation. Ainsi ¨ titre dõinformation on rappellera quõen 
2008 un peu plus dõun pain sur quatre vendus sous le label bio avait ®t® import® (France, 
Pays-Bas, Allemagne) ». 
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Figure 10: Evolution des terres agricoles dédiées à la culture bio, Source : Evolution de lõ®conomie 
agricole et horticole de la Wallonie, 2010-2011 

Lõagriculture wallonne est fortement soumise ¨ la PAC (Politique Agricole Commune), dont la 
prochaine réforme aura lieu en 2013 et dont les discussions devraient poursuivre trois 
objectifs : une production alimentaire viable, une gestion durable des ressources naturelles et 
un développement territorial équilibré. 

De son côté, le gouvernement wallon, via sa Déclaration de Politique régionale, veut assurer la 
p®rennit® dõune agriculture familiale, innovante et diversifi®e. Pour cela, il propose de maintenir 
la SAU, dõ®tablir un plan strat®gique de d®veloppement de lõagriculture biologique, de soutenir 
les exploitations laiti¯res et dõ®levage bovin, de renforcer les organisations de producteur en 
matières économique et commerciale et de soutenir les initiatives à vocation solidaire. 

Dans son diagnostic territorial de la Wallonie en 2011, la CPDT conclut ainsi sur une 
désintensification probable de la production animale et sur une augmentation de la 
diversification (maraichage, cultures énergétiques, bio, productions de qualité différenciée, 
tourisme, transformation ¨ la ferme, é).  

2.2.2. Ressources forestières  

56.190 ha du territoire sont affectés en zone forestière au plan de secteur. Cela représente 39 
% de la totalité de la surface de la zone (145.210 ha). Si lõon consid¯re lõoccupation r®elle du 
sol, ce sont 55.000 ha qui sont réellement occupés par des bois et des forêts, c'est-à-dire un 
peu moins que la potentialité offerte par le plan de secteur. En sachant n®anmoins quõune 
partie de la zone forestière est occupée par autres choses que des bois et forêts et à lõinverse, 
une part des bois et for°ts identifi®s sur la carte dõoccupation du sol se trouve hors zone 
forestière au plan de secteur. 
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Figure 11: Terrains affectés aux ressources forestières 

La commune de Couvin concentre les emplois du secteur sylvicole du territoire de lõEntre 
Sambre et Meuse avec plus de 10% de lõemploi total communal qui y est r®serv®. Ce sont les 
activités de première transformation du bois qui sont présentes sur le territoire : fabrication de 
charpentes et menuiseries à Couvin et ensuite sciage et rabotage à Couvin et dans une 
moindre mesure à Viroinval, Florennes, Philippevile et Beaumont. 

 

Figure 12: Part de l'emploi communal dans le secteur sylvicole, Source : diagnostic territorial de la 
Wallonie, CPDT, 2011 
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En Belgique, le secteur de la transformation du bois est surtout développé en Flandre où se 
situent 100.000  (67%) des 150.000 emplois que concentre lõensemble de la fili¯re. Lõindustrie 
belge du bois a connu une diminution de lõactivit® entre 1995 et 2007 qui a surtout touch® la 
Flandre. En Wallonie, lõactivit® a par contre cru dans la m°me p®riode et concernait surtout la 
deuxième transformation du bois (fabrication de panneaux et papeterie), activités qui ne sont 
pas pr®sentes sur le territoire de lõEntre Sambre et Meuse. Cette croissance nõa donc pas ®t® 
profitable au territoire. 

 

Figure 13: Evolution de lõindustrie sylvicole entre 1995 et 2007, Source : diagnostic territorial de la 
Wallonie, CPDT, 2011 

De la même manière, le développement de la construction en ossature bois, promu par 
plusieurs initiatives régionales (salon Bois et Habitat depuis 1998, « route du bois », soutien à 
une formation postuniversitaire pour les architectes) ne semble pas profiter pleinement aux 
acteurs locaux, notamment ceux de la première transformation du bois.  

La filière wallonne du bois énergie est composée de trois produits principaux : les bûches, les 
granulés et les plaquettes (source : « Le bois et les ®nergies renouvelables aujourdõhui et 
demain, Valbiom, 2009).  

Les b¾ches restent li®es ¨ un march® artisanal et local destin® au chauffage dõappoint chez les 
particuliers. Les volumes et les prix fluctuent en fonction du prix du mazout de chauffage. Lõoffre 
et la demande fluctuent donc en fonction de ce paramètre. 

Les granulés (pellets) constituent un marché jeune mais dont la croissance a été forte ces 
dernières années. Le prix dépend moins directement du marché du pétrole. Actuellement, la 
production wallonne est largement suffisante pour répondre à la demande (cf. graphique ci-
contre). Cette filière semble avoir un bel avenir chez les particuliers car les appareils de 
chauffage disponibles recouvrent une large gamme de puissances et de prix et sont très 
performants.  

La part de marché des plaquettes forestières et de scierie reste actuellement modeste car la 
technologie correspondante (combustion ou gaz®ification) sõapplique ¨ des puissances dites 
moyennes (> 50 kW: gros bâtiments, administrations, PME, etc.). La filière logistique 
(broyage, stockage/séchage, livraison) est en développement. Cette filière est sans doute 
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celle qui va le plus se développer dans les années à venir. En témoigne notamment le Plan 
pour la Ma´trise Durable de lõEnergie qui fixe un objectif de 2500 GWh pour la production 
de chaleur ¨ partir de bois ®nergie dõici 2020. De plus, cõest une fili¯re de biomasse ®nergie 
les plus efficientes et cõest une forme qui convient aussi à des débouchés industriels présents 
et ¨ venir (papier, panneaux, é).  

 

Figure 14: Evolution de la capacité de production de bois énergie, Source : « La filière des granulés de 
bois en Wallonie : état des lieux 2008, Valbiom, 2009 

Cette fili¯re est d®j¨ bien d®velopp®e sur le territoire de lõEntre Sambre et Meuse avec une 
plate-forme de production à Mariembourg et diverses installations publiques consommatrices à 
Sivry, Momignies, Chimay et Viroinval. La Figure 15 montre par ailleurs une absence totale de 
projets au nord de la zone dans des communes densément peuplées (Thuin et Charleroi). 

 

 

Figure 15: Localisation des projets publics liés au bois énergie, Source : Fondation rurale de 
Wallonie, 2006 
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2.2.3. Carrières  

13.200 ha du territoire wallon ont été identifiés comme terrains réservés à des carrières et à leurs 
extensions envisageables à trente ans. 80% de ces terrains ®tant affect® en zone dõextraction au plan de 
secteur. Le solde (2.640 ha) ®tant principalement affect® en zones agricole et foresti¯re. A lõinverse,  le 
plan de secteur affecte 14.700 ha en zone dõextraction au sein desquels 10.720ha sont effectivement 
exploités en carrière. 

Sur le territoire de lõEntre Sambre-et-Meuse, les terrains réservés aux carrières et à leurs extensions 
envisageables à trente ans sont majoritairement situées dans trois zones : la vallée du Voyau entre 
Chimay et Couvin, la vall®e de lõErmeton entre Philippeville et Soulme et la vall®e de lõEau dõYves de 
Walcourt ¨ Florennes. Au plan de secteur, la r®partition des zones dõextraction, dõune superficie totale 
de 1.120 ha, se répartit de la même manière que sur la carte de zones potentielles. 

   
Figure 16: terres réservées aux carrières et à leurs extensions à trente ans, Source : diagnostic territorial de la 

Wallonie, CPDT, 2011 

10 carri¯res en activit®s sont recens®es sur le territoire de lõEntre Sambre-et-Meuse auxquelles sõajoute 
1 projet en cours. Six de ces dix sites sont ¨ consid®rer comme grosses exploitations puisquõelles 
extraient chacune au moins ou plus de 400.000 T/an. Elles produisent toutes de la roche calcaire 
(dolomie pour une), appartiennent toutes (¨ lõexception de ç La couvinoise ») à de grands groupes 
carriers avec traitement secondaire dans de grandes unités centralisées situées en Belgique ou à 
lõ®tranger, servent de d®bouch®s ¨ de multiples secteurs et sont toutes situ®es ¨ proximité de la ligne 
ferroviaire 132. 

5 plus petits sites aux productions diverses (grès, marbre, argile et calcaire) et aux volumes beaucoup 
plus petits, sont aussi plus éloignés de la ligne 132. Leurs productions sont destinées au marché local 
et national ¨ destination des professionnels et/ou des particuliers (cas de lõargili¯re Hins) 
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Figure 17: Localisation des carrières dans la zone d'étude, Source : Rapport dõexpertise concernant les 
zones dõextraction, CREAT/LEPUR, 2007 + divers articles de presse 

 
 

Carrière Pierre Volumes extraits Réserves connues Débouchés 

1) Les Pétons à Yves-
Gomezée (Solvay) 

Calcaire 750.000 T/an 1.500.000 T/an Industrie, génie civil, 
environnement, agro-
alimentaire 

2) Dolomies de Merlemont 
et de Villers-le-Gambon à 
Philippeville (Lhoist) 

Dolomie 750.000 T/an 750.000 T/an  sur 30 
ans 

Industrie, génie civil, 
environnement, agriculture 

3) Berthe SA à Florennes Calcaire 500.000 T/an 1.200.000 T/an sur 
18 ans 

Industrie, génie civil, 
environnement 

4) Carrière du Nord à 
Frasnes-lez-Couvin 
(Carmeuse) 

Calcaire ? /  Industrie, génie civil, 
environnement, agro-
alimentaire 

5) Carmeuse à Hemptinne Calcaire, 
dolomie 

projet 2.500.000 T/an Industrie, génie civile, 
environnement, agro-
alimentaire 

6) « La Couvinoise » à 
Couvin 

Calcaire 400.000 T/an /  Génie civil, Industrie 

7) SA carrière de Lompret 
à Lompret 

Calcaire 125.000 T/an 130.000 T/an sur 30 
ans  

Industrie 

8) Carrière de Lahonry 
(Wanty) 

Grès 100.000 T/an  Génie civil 

9) Monts de Baileux à 
Baileux (Eurovia) 

Calcaire 35.000 T/an /  Génie civil 

10) Carrière de 
rochefontaine à 
Franchimont 

Marbre marginal /  Décoration 

11) Argilières Hins à Saint-
Aubin 

Argile marginal /  Poterie, céramique 

Tableau 12: Production des carrières dans la zone d'étude, Source : Rapport dõexpertise concernant les 
zones dõextraction, CREAT/LEPUR, 2007 + divers articles de presse 
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2.2.4. Synthèse 

La diversification agricole sera un des enjeux majeurs de lõagriculture wallonne de demain. 
Couplé à une augmentation de la demande locale et dans les villes proches en produits 
diff®renci®s (bio et transform®s ¨ la ferme), le territoire de lõEntre Sambre et Meuse pr®sente de 
nombreux atouts lui permettant dõenvisager une r®elle strat®gie de d®veloppement dõune fili¯re 
alimentaire circuit court : diversité des cultures et des productions agricoles permettant la 
cr®ation dõune fili¯re locale de transformation compl¯te et vari®e (fruits et légumes, produits 
laitiers, viande, céréales, poissons), foncier attractif permettant de r®duire lõimmobilisation de 
capital pour les projets dõinvestissements, vivier dõemplois disponible localement, offre en 
produits locaux déjà disponible mais non structurée.  

Une telle strat®gie est dõautant plus importante ¨ mettre en place puisque la situation socio-
®conomique des exploitations actuelles est fragile, le d®veloppement de lõactivit® ®conomique 
secondaire est limité (cf. ci-dessous), le marché belge du circuit court est encore peu structuré (il 
sõagit donc dõune opportunit® ¨ saisir), les aides et soutiens à la diversification, transformation 
et commercialisation des produits de la filière courte sont en plein développement tant au 
niveau wallon quõeurop®en. 

En parall¯le du d®veloppement dõune fili¯re alimentaire circuit court, le soutien à la 
diversification agricole vers les cultures énergétiques et les activités extra-agricoles (tourisme à 
la ferme) doit être développé. 

La couverture en zone foresti¯re est extr°mement importante sur le territoire de lõentre Sambre 
et Meuse, ce qui présente un potentiel exploitable non négligeable à la fois pour les secteurs de 
la transformation du bois et du bois énergie. 

Surfant sur la croissance de la filière bois en général en Wallonie et sur un développement de 
lõ®conomie r®sidentiel dans la zone (potentiel de construction en ossature bois), le secteur de la 
transformation primaire (sciage, rabotage, fabrication de charpentes et menuiseries) qui 
dispose d®j¨ dõop®rateurs (Couvin, Viroinval, Florennes, Philippevile et Beaumont) devrait °tre 
soutenu et pourquoi pas, être amené à développer des activités de transformation secondaire 
(fabrication de panneaux) ; 

En ce qui concerne le bois-énergie, il paraît évident que ce secteur doit être soutenu et 
développé puisque les ressources primaires sont présentes, des opérateurs sont déjà actifs dans 
la zone et une demande potentielle forte peut exister sur Thuin et Charleroi. 

Lõexploitation du sous-sol est une activit® bien pr®sente sur le territoire de lõEntre Sambre-et-
Meuse avec dõimportants projets dõextension en cours. 

On peut distinguer : 
Á les six exploitations de taille importante, actives sur le marché national et international, 

aux volumes de production importants et qui génèrent des flux de transport non 
négligeables dont une partie se fait ou pourrait sõenvisager par le rail et la voie dõeau ;  

Á des cinq exploitations de plus petite taille, actives sur le marché local et national, aux 
volumes de production plus petit, voir marginal et qui génère des flux exclusivement 
routiers.  

Au vu des retombées financi¯res pour les pouvoirs locaux et de lõemploi local quõil g®n¯re, le 
secteur carrier doit être soutenu. Il doit également être largement accompagné dans le but de 
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r®duire au maximum les nuisances environnementales quõil g®n¯re. Mention sp®ciale pour les 
petites exploitations aux produits spécifiques (marbrière et argilière) qui peuvent largement 
contribuer ¨ d®velopper une image de marque pour lõenti¯ret® du territoire. 

2.3.  Développement économique secondaire  

43.120 emplois salariés étaient recensés au quatri¯me trimestre 2010 pour lõensemble des 12 
communes.  

2.3.1. Analyse des différents secteurs 

Par rapport ¨ la r®partition des emplois par secteurs dõactivit® en R®gion wallonne, on peut 
clairement identifier des secteurs porteurs pour la zone et des secteurs en déficit.  

Secteurs porteurs : 
Á Lõagriculture et la sylviculture sont encore bien repr®sent®s et ce, par une pr®sence 

encore importante dõexploitations de petites tailles et par une couverture foresti¯re bien 
au-del¨ de la moyenne r®gionale. Cõest davantage lõactivit® sylvicole qui tire ce secteur 
vers le haut ; 

Á Le secteur carrier, extrêmement bien présent dans la zone par rapport à la moyenne 
régionale ; 

Á Les services publics, surreprésentés et qui concentrent à eux seuls 55% des emplois 
salariés de la zone ; 

 Secteurs déficitaires : 
Á La production dõ®nergie : ce secteur étant fortement lié à la présence de grosses unités 

centralis®es de production dõ®nergie, la statistique est un peu biais®e ; 
Á Le transport : d®pendant de la pr®sence dõaxes de communication importants, en 

souffrance sur le territoire des 12 communes ; 
Á  Le tertiaire marchand (immobilier, professions techniques spécialisées, services aux 

entreprises) qui est probablement le r®sultat dõune pr®sence en de­¨ de la moyenne 
régionale des emplois liés au secteur secondaire (industrie, construction) et du tertiaire 
marchand (commerce, Horeca, finance) ; 

Le secteur secondaire est, en général, peu développé, dans la zone et pour les industries, en 
déficit par rapport à la moyenne régionale. 
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Tableau 13: Emploi par secteur, Source : INS, ONSS, IWEPS 2010 

Entre 1995 et 2008, la Wallonie a connu une croissance de 51.000 emplois dans les secteurs 
secondaires et tertiaires marchands. Cette croissance a été portée par certains domaines alors 
que dõautres ont connus une d®croissance. 
Á 2 domaines ont connus une croissance en Wallonie et sont également bien représentés 

en Entre Sambre et Meuse : « Industries agricoles et alimentaires »  et « Travail du 
bois » ; 

Á 2 domaines ont connus une croissance en Wallonie et sont présents en Entre Sambre et 
Meuse : « Construction » et « Commerce » ; 

Á 3 secteurs ont connus une croissance en Wallonie mais ne sont pas bien représentés en 
Entre Sambre et Meuse : « Industrie chimique, caoutchouc et plastiqueó, òMachines et 
®quipementsó et òImmobilier, R&D et services aux entreprisesó. 

Les autres domaines ont connu une d®croissance du nombre dõemplois en Wallonie mais ne 
sont de toute façon pas des domaines dominants en Entre Sambre et Meuse. 
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Tableau 14: Evolution du nombre dõemplois au sein des diff®rents secteurs, Source: ONSS et INASTI 

2.3.2. Analyse de la compétitivité 

Une étude réalisée en 2009 par Cushman & Wakefield a analysé les différentes régions 
européennes sur base de leur compétitivité comme choix de localisation pour de nouvelles 
entreprises. 

Cette analyse a comparé les 6 critères suivants en leur donnant un poids respectif : 
Á « Costs » (19%) : co¾ts du stockage, co¾ts des terrains et co¾ts de la main dõïuvre ; 
Á « Transport system » (27 %) : caractéristiques des différents systèmes de transport (rail, 

eau, route, air) ; 
Á « Accessibility » (27%) : accessibilité aux marchés ; 
Á « Supply » (8%) : offre existante en logistique et en matières premières ; 
Á « Labour » (15%) : offre en main dõïuvre et en productivit® ; 
Á « Know-how » (3%) : éducation, formation et langue. 

En comparaison avec les autres régions wallonnes (Hainaut occidental, Charleroi, Liège, 
Luxembourg, Brabant Wallon et Namur), lõEntre Sambre-et-Meuse est compétitive sur les 
« Costs » et le « Labour » mais moins sur les autres critères. 

Pour le « Transport system è, les autres r®gions sont toutes dot®es dõun r®seau structurant route, 
rail et eau (sauf le Luxembourg pour lõeau) et Li¯ge et Charleroi ont en plus lõair. Etant donné 
que ce crit¯re a le plus de poids, lõEntre Sambre-et-Meuse est vraiment en déficit par rapport 
aux autres régions. 

Pour lõ « accessibility », mis-à-part Namur, les autres régions sont toutes à proximité et inclut 
dans des bassins de vie dõimportances européennes : Liège avec Maastricht et le Rhin, 
Luxembourg avec la ville de Luxembourg, le Hainaut Occidental avec Lille et Charleroi et le 
Brabant wallon avec Bruxelles. 
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Pour le « Know-how è, lõabsence de grand centre dõapprentissage et de formation dans la zone 
met le territoire de lõEntre Sambre et Meuse en d®ficit par rapport aux autres r®gions qui ont 
toutes une université ou des écoles supérieures au sein de leur territoire. 

LõEntre Sambre et Meuse cumule donc des d®ficits par rapport aux autres r®gions de Wallonie. 

Selon le plan dõ®valuation en zones dõactivit® ®conomique r®alis® par la CDT en 2006, il y 
avait 14.250 ha de surface affect® et en projet pour de lõactivit® ®conomique dans les parcs 
dõactivit® ®conomique. Le territoire de lõEntre Sambre et Meuse comptait  226 ha au total. 
C'est-à-dire 2% de lõoffre wallonne. 

Cette faiblesse de lõoffre est ®tay®e par un manque dõattrait si lõon sõen tient aux ventes 
effectuées au sein du territoire. La Figure 18 montre clairement quõil y a un vide plus important 
au sud de la Sambre 

 

Figure 18: Evaluation des besoins en mati¯re de zones dõactivit® ®conomique, CPDT, 2007 

2.3.3. Synthèse 

Le territoire de lõEntre Sambre et Meuse semble bien ne pas disposer de tous les atouts 
n®cessaires que pour attirer nõimporte quelle entreprise en recherche dõune localisation en 
Wallonie. Dõautres zones wallonnes sont en effet bien plus comp®titives et attractives (Hainaut 
occidental, dorsale wallonne, Brabant wallon, Liège). Et le développement programmé de la 
N5 ne devrait pas relever le niveau de comp®titivit® de la zone puisquõelle restera en retard sur 
dõautres crit¯res (voie dõeau, rail, a®roport, know-how). 

Il en ressort quõun d®veloppement ®conomique secondaire en Entre Sambre et Meuse doit se 
faire en investissant sur les ressources internes :  
Á Ressources matérielles : en développant les activités de transformation des ressources 

primaires (agro-alimentaire, bois et carri¯re). A ce niveau, lõEntre Sambre et Meuse 
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dispose dõun double atout puisque ces secteurs sont d®j¨ dominants sur son territoire 
mais également en porteurs de croissance en Wallonie en général ; 

Á Ressources humaines : faute de pouvoir attirer des entreprises externes, la zone peut en 
g®n®rer en interne en investissant dans la formation, lõapprentissage et lõesprit 
dõentreprendre de sa population locale. Les parcs dõactivit®s de la zone sont dõailleurs 
majoritairement occupés par des entreprises créées par des porteurs de projet locaux. 

2.4.  Développement économique tertiaire  

2.4.1. Commerces  

Charleroi, avec son offre commerciale importante et structurée en zones commerciales (Bultia, 
Couillet, é) et centres commerciaux (Ville 2), attire la plupart des flux commerciaux, même 
pour les communes du sud de la zone (Chimay, Momignies). 

Philippeville étant à considérer comme le pôle interne de la zone au vu des flux commerciaux 
identifi®s par le SEGEFA de lõUniversit® de li¯ge. Maubeuge, Mons et La Louvi¯re ne semblent 
pas polarisants. 

 

Figure 19: Analyse des flux commerciaux depuis lõarrondissement de Thuin, Source : SEGEFA, Université 
de Liège 

Lõoffre en commerces est g®n®ralement examin®e sous trois types de biens diff®rents ayant des 
fr®quences dõachat diff®rents et donc des d®placements diff®rents : les biens de consommations 
courantes (alimentaire et entretien ménager), ceux de consommations semi-courante léger 
(v°tements, chaussures, bijoux, parfums, é), et ceux de consommation semi-courante lourds 
(®lectro, meubles, jardinage, construction, é).  

Pour les biens de consommation courante, toutes les communes de la zone ont un ratio 
m²/1.000 habitants inférieur à la moyenne régionale établie à 868m². Chimay et Couvin ont 
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le meilleur ratio (entre 540 et 700 m²), suivis de Philippeville, Florennes et Beaumont (entre 
380 et 540 m²).  

 

Figure 20: Analyse des surfaces dédiées aux commerces de biens de consommation courante, Source : 
Notes de recherche, Le commerce, CPDT, 2011 

Pour les biens de consommation semi-courante légers, Philippeville (entre 640 et 850 m²) 
présente un ratio quatre fois supérieur à la moyenne régionale et Chimay, Couvin et Florennes 
(entre 300 et 420 m²) présentent un ratio deux fois supérieur à la moyenne régionale (214m²). 
Beaumont et Walcourt sont en d®ficit dõoffres par rapport ¨ la moyenne r®gionale. 

 

Figure 21: Analyse des surfaces dédiées aux commerces de biens de consommation semi-courante 
légers, Source : Notes de recherche, Le commerce, CPDT, 2011 

Pour les biens de consommation semi-courante lourds, Couvin et Beaumont (entre 600 et 790 
m²) présentent un ratio juste au-dessus de la moyenne régionale. Chimay, Froidchapelle, 
Philippeville et Walcourt (entre 420 et 600 m²) présentent un ratio juste en dessous de la 
moyenne régionale (605 m²).  
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Figure 22: Analyse des surfaces dédiées aux commerces de biens de consommation semi-courante 
légers, Source : Notes de recherche, Le commerce, CPDT, 2011 

2.4.2. Tourisme  

La Figure 23 localise les différentes attractions touristiques payantes de Wallonie et les compare 
sur base de leur taux de fréquentation (cercles proportionnels). On remarque assez clairement 
que lõoffre en attractions sur le territoire de lõEntre Sambre et Meuse nõa rien ¨ envier ¨ dõautres 
r®gions r®put®es plus touristiques (Namur, Ardennes, Li¯ge, é). 

Cette offre étant diverse et variée tant sur le plan des loisirs (nautisme et aérodrome aux lacs de 
lõEau dõHeure, karting  des Fagnes, pistes de ski de fond, cavit®s souterraines, chemin de fer ¨ 
vapeur, RAVeL) que sur celui de la nature (lac de Virelles, réserves naturelles, forêts). La zone 
dispose en outre dõun atout incroyable en termes de marketing, le nom ç Chimay » couplé à la 
fois à la principauté et à la bière trappiste. 

 

Figure 23: Fréquentation des principales attractions touristiques en 2010, Source : diagnostic territorial 
de la Wallonie, CPDT, 2011 
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La Figure 24 localise et compare les capacit®s dõh®bergement (nombres de lits) dans les 
communes wallonnes. Cette carte met en avant une d®ficience de la capacit® dõh®bergement 
en entre Sambre ðet Meuse si lõon se r®f¯re aux autres r®gions au sud de la Meuse qui 
montrent toutes une grande capacit® dõh®bergement alors que leur offre en attractions 
touristiques étaient moins ou aussi bonne que celle de lõEntre Sambre et Meuse. 

 

Figure 24: Typologie de la capacit® dõh®bergement, Source : diagnostic territorial de la Wallonie, CPDT, 
2011 

2.4.3. Non marchand  

Lõanalyse du secteur ®conomique secondaire a montr® que le secteur non marchand était 
porteur en termes dõemplois salari®s en Entre Sambre et Meuse par rapport ¨ la moyenne 
régionale.  

Ces emplois sont surtout affectés à trois catégories majoritaires : 
Á Santé et action sociale (8.500 emplois) : soins infirmiers, maisons de repos et actions 

sociales, hôpital ; 
Á Administration (7.850 emplois) : communale, régionale (services décentralisés) et 

fédérales (base aérienne de Florennes) ; 
Á Enseignement (6.600 emplois) : maternel et primaire ; 
Á Arts et loisirs (640 emplois) : centre dõ®ducation et mus®es. 

En termes de formation supérieure, les universités et hautes écoles sont toutes localisées en 
dehors de la zone et la plupart à Charleroi, Namur, Mons et La Louvière et deux autres 
établissements à Loverval et Ciney. 

Une seule académie de musique est présente sur la zone à Rance et deux centres de promotion 
sociale et de cours du soir (Chimay et Rance) 
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En termes dõ®quipements de sant®, Chimay dispose du seul h¹pital de la zone. Les autres 
hôpitaux les plus proches sont situés à Lobbes, Charleroi et Mont-Godinne et en France 
(Hirson, Fumay et Maubeuge). 

En termes culturel, la zone nõaccueille aucun th®©tre mais 9 centres culturels : Momignies,  
Sivry, Chimay, Philippeville, Florennes, Walcourt, Couvin, Viroinval (centre régional) et Doische.  

En termes sportifs, outre les terrains de foot, de tennis, plaines de jeux, et salles de sport dans 
les ®coles, 15 centres sportifs sont r®partis dans la zone (dont 11 dans les communes de lõest) 
ainsi que 4 piscines (Philippeville, Florennes, Walcourt et Chimay) 

2.4.4. Synthèse 

Charleroi joue sans conteste le rôle de ville polarisante pour les flux commerciaux. La zone 
commerciale du Bultia à la limite externe de la zone jouant probablement un rôle non 
négligeable. 

Assez ®trangement, lõoffre en biens de consommation courante est déficiente dans la zone alors 
que celle des biens de consommation semi-courante l®gers et lourds est bonne. Lõoffre 
commerciale est majoritairement r®partie sur lõaxe Chimay, Couvin, Philippeville, Florennes 
témoignant probablement dõune polarisation de Charleroi et Thuin qui d®force Walcourt et 
Beaumont.  

Dans le futur, avec la croissance prévue de population, surtout au nord de la zone, la demande 
en offres commerciales va augmenter, renforçant probablement la demande en permis 
commerciaux le long des RN°5 et RN°53 sur des zones déjà affectées aux commerces (Bultia, 
Somzée, Gozée et Strée). 

Une politique volontariste pourrait permettre de capter une partie de ces flux et donc des 
retours financiers et dõemplois ¨ lõintérieur de la zone  en développant les pôles existants dont 
Philippeville. 

Alors que lõoffre en attractions touristiques est bien pr®sente en Entre Sambre et Meuse aussi 
bien en ce qui concerne les activités de loisir que celles de nature, on peut remarquer un déficit 
en capacit® dõh®bergement. D®ficit d®j¨ per­u lors de lõanalyse de lõactivit® ®conomique 
secondaire où le secteur Horeca était légèrement en deçà de la moyenne régionale. 
N®anmoins, avec le d®veloppement r®cent et structur® de lõactivit® touristique autour des lacs 
de lõEau dõHeure, cõest tout le tourisme de la zone qui est en croissance. 

Au vu, du potentiel existant (attractions et patrimoine naturel), le tourisme doit être considéré 
comme un moteur clé du développement économique de la zone, b®n®ficier dõune politique 
volontariste et dõun branding unique et clair. 

Le secteur non marchand est très bien développé dans la zone pour les services de base à la 
population (administration, soins de santé, centre culturel, écoles primaires et secondaires, 
centres sportifs). Chimay se démarque des autres villes en concentrant plusieurs équipements, 
parfois unique sur le territoire : hôpital, écoles, piscine, académie de musique, centre culturel). 
Pour des services plus spécifiques (académies de musique, hautes ®coles, th®©tre, é) lõoffre est 
moins présente et surtout polarisée à Charleroi et dans une moindre mesure à Namur.  
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2.5.  Détermination des pôles  

Dans le but de définir à la fois un réseau de transport en commun structurant et une politique 
cohérente de développement territorial, il convient de définir les pôles du territoire du Sud de 
lõEntre Sambre et Meuse. 

Cette définition a été réalisée en comparant les villes et villages de la zone sur base de la 
densité en population, en scolaires, en surfaces commerciales, en équipements, en pôles 
dõemplois et en attractions touristiques. 

Sur lõensemble du territoire, 41 entit®s (villes et villages) ont ®t® identifi®es comme suffisamment 
pertinentes à comparer car elles cumulaient au moins deux des éléments suivants : centre 
administratif de la commune, pr®sence dõune ®cole, localisation sur un axe important et 
pr®sence dõun ®quipement important.  

 

Figure 25: Identification des p¹les sur la zone dõ®tude, source: Am®nagement 

2.5.1. P¹les dõhabitants  

Le nombre dõhabitants par entit® a ®t® calcul® en sommant le nombre de personnes domicili®es 
au 31 décembre 2011 dans les différents secteurs statistiques constituant géographiquement 
lõentit® en question. 
Á 3 entités ont plus de 3.000 habitants: Couvin, Chimay et Florennes 
Á 3  entités ont entre 1.000 et 2.000 habitants: Philippeville, Laneffe et Somzée 
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Á 12 entités ont entre 1.000 et 2.000 habitants 
Á Toutes les autres entités ont moins de 1.000 habitants 

Situ®es dans lõaire p®riurbaine de Charleroi et sur lõaxe N5, Somz®e et Laneffe ont donc plus 
dõhabitants que Walcourt et Beaumont, toutes deux pourtant entit®s administratives dans leur 
commune. Beaumont a par ailleurs moins dõhabitants que Mariembourg, Nismes et 
Momignies. 

 

Tableau 15: Nombre dõhabitants par entit®, source : INS 

2.5.2. Pôles scolaires  

Le nombre de scolaires a été calculé en sommant les élèves de toutes les écoles (secondaires, 
primaires et maternelles) au 1er janvier 2012. Ces effectifs ont été collectés par enquête 
t®l®phonique aupr¯s de chaque direction dõ®tablissement. 
Á Philippeville et Chimay sont les deux plus gros pôles scolaires de la zone avec plus de 

2.000 scolaires.  
Á Florennes, Couvin et Beaumont totalisent entre 1.000 et 2.000 scolaires. 
Á En deçà, on peut encore différencier des autres Pesche, Thy-le-Château et Rance qui 

ont entre 500 et 1.000 scolaires. 

Notons que Walcourt, entit® administrative et 7¯me p¹le dõhabitants ne comptabilise que 300 
élèves. 

Entités habitants

1) Couvin 3596

2) Chimay 3540

3) Florennes 3022

4) Philippeville 2518

5) Laneffe 2328

6) Somzée 2257

7) Walcourt 1944

8) Mariembourg 1772

9) Nismes 1714

10) Momignies 1710

11) Beaumont 1687

12) Thy le Chateau 1596

13) Cerfontaine 1500

14) Morialmé 1431

15) Fraire 1209

16) Yves Gomezée 1183

17) Sivry 1095

18) Bailleux 1082

19) Rance 933

20) Berzée 917
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Tableau 16: Nombre de scolaires par entité, source : enquêtes 

2.5.3. P¹les dõemplois  

Nõayant obtenu que des donn®es parcellaires pour les emplois (uniquement les salari®s dans 
les zones dõactivit® ®conomiques) et uniquement ¨ lõ®chelle communale et pas ¨ celle des 
secteurs statistiques, nous avons choisi de comparer les 41 entités sur base de la surface au sol 
quõelles affectent ¨ lõactivit® ®conomique. 
Á Mariembourg est lõentit® qui poss¯de le plus de surfaces ®conomiques avec plus de 

270.000m².  
Á Viennent ensuite Momignies, Frasnes et Chimay avec entre 100 et 150.000m². 
Á Couvin, Bailleux, Florennes et Villers-le-Gambon comptent chacune entre 50 et 

100.000m².  
Á Toutes les autres entités ont moins de 50.000m² de surfaces économiques. 

A noter que Philippeville (9ème) et Beaumont (14ème) ne sont pas à compter comme pôles 
économiques importants. 

5 nouveaux projets de zones dõactivit® ®conomique sont en cours : Philippeville (Les quatre 
vents + extension), Philippeville (Baraque), Walcourt (extension Chastrès), Chimay (extension 
Bailleux) et Momignies (extension). 

Entités Scolaires

1) Philippeville 2330

2) Chimay 2104

3) Florennes 1903

4) Couvin 1434

5) Beaumont 1113

6) Pesche 774

7) Thy-le-Chateau 495

8) Rance 474

9) Walcourt 268

10) Solre-St Géry 230

11) Sivry 227

12) Morialmé 216

13) Somzée 195

14) Doische 175

15) Fraire 165

16) Bailleux 143

17) Gonrieux 136

18) Mariembourg 130

19) Strée 129

20) Nismes 105
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Tableau 17: Surfaces dédiées aux activités économiques par entité 

2.5.4. Pôles commerciaux  

La hiérarchisation des pôles commerciaux a été faite en additionnant les surfaces affectées aux 
commerces et obtenue sur base de la carte dõoccupation du sol de 2006. 
Á Chimay, Couvin et Philippeville sont les pôles commerciaux de la zone avec plus de 

60.000m² de surfaces offertes. 
Á Viennent ensuite Florennes et Beaumont qui comptabilisent entre 40 et 60.000m². 
Á Mariembourg, Momignies et Walcourt suivent avec entre 20 et 40.000m². 

Entités Act indus (m²)

1) Mariembourg 276427,4

2) Momignies 148352,9

3) Frasnes 130402,6

4) Chimay 100451,3

5) Couvin 93810,0

6) Bailleux 91985,3

7) Florennes 56050,0

8) Villers le Gambon 54249,6

9) Philippeville 39293,8

10) Nismes 36901,3

11) Cerfontaine 33147,9

12) Froidchapelle 23286,5

13) Somzée 21107,8

14) Beaumont 20116,0

15) Fraire 12358,9

16) Pesche 11080,9

17) Rance 10928,3

18) Strée 10185,3

19) Thy le Chateau 9376,5

20) Laneffe 8812,5
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Tableau 18: Surfaces dédiées aux commerces par entité 

2.5.5. P¹les dõ®quipements  

La hi®rarchisation des p¹les dõ®quipements a ®galement ®t® faite sur base de la carte 
dõoccupation du sol de 2006 en additionnant les surfaces affectées aux équipements. 
Á Couvin, Philippeville et Chimay affectent chacune plus de 100.000m² de surface au sol 

pour les équipements. 
Á Viennent ensuite Mariembourg, Momignies et Florennes qui comptent entre 50 et 

100.000m² 
Á Suivent Beaumont, Froidchapelle, Laneffe et Walcourt avec entre 20 et 25.000m². 

 

Entités
Commerces 

(m²)

1) Chimay 72947,7

2) Couvin 60572,5

3) Philippeville 60535,9

4) Florennes 59577,3

5) Beaumont 43221,2

6) Mariembourg 37337,1

7) Momignies 34231,7

8) Walcourt 20196,0

9) Nismes 16750,5

10) Cerfontaine 16475,2

11) Froidchapelle 15766,5

12) Sivry 14650,3

13) Rance 14360,5

14) Boussu lez Walcourt 12214,4

15) Silenrieux 11793,2

16) Bailleux 11415,0

17) Treignes 11389,4

18) Somzée 10174,1

19) Strée 9661,6

20) Rosée 9286,1
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Tableau 19: Surfaces dédiées aux équipements et services par entité 

2.5.6. Hiérarchisation des pôles  

Pour la hiérarchisation des pôles, nous avons additionné les classements des différentes entités 
pour chaque thématique. Cela permet dõavoir une hi®rarchisation simple mais qui semble 
réaliste au regard des forces et faiblesses du territoire identifiées dans les sections précédentes. 

Quatre pôles ressortent des autres. On peut les qualifier de p¹les principaux de lõEntre Sambre 
et Meuse autour desquels devraient se structurer lõoffre en mobilit® : Chimay, Couvin, 
Philippeville et Florennes. Parmi ces quatre pôles,  Chimay se distingue comme étant le pôle 
commercial, Couvin comme ®tant le p¹le dõhabitants et dô®quipements et Philippeville comme 
étant celui des scolaires. 

Trois autres pôles ressortent et constituent un deuxième groupe : Walcourt, Mariembourg et 
Beaumont. On peut les considérer comme des pôles secondaires qui viendront se greffer dans 
la structure de mobilité définie par les pôles primaires. 

 

Entités
Equipements et 

services (m²)
1) Couvin 134630,8

2) Philippeville 113492,5

3) Chimay 106368,1

4) Mariembourg 89862,7

5) Momignies 67017,4

6) Florennes 51322,9

7) Beaumont 23399,6

8) Froidchapelle 22644,2

9) Laneffe 21678,7

10) Walcourt 20658,9

11) Cerfontaine 19172,1

12) Nismes 18953,4

13) Rance 18490,6

14) Doische 18324,4

15) Bailleux 18074,5

16) Thy le Chateau 15148,1

17) Treignes 14024,9

18) Somzée 11167,9

19) Vierves sur Viroin 8985,0

20) Boussu lez Walcourt 8057,8
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Tableau 20: Hi®rarchisation des p¹les de lõEntre Sambre et Meuse 

Cette structuration de la mobilité autour des pôles dans lõEntre Sambre et Meuse est ¨ mettre 
en concordance avec une structuration ¨ un niveau sup®rieur, ®tablit ¨ lõ®chelle de la R®gion. 
Nõoublions pas que les chiffres (habitants, scolaires, emplois, é) qui ont servi de guide ¨ 
lõ®tablissement des p¹les en Entre Sambre et Meuse sont ¨ un niveau inf®rieur ¨ lõ®chelle de la 
R®gion. Les quatre p¹les principaux ®tablis ¨ lõ®chelle de lõEntre Sambre et Meuse sont d¯s lors 
repris comme p¹les locaux ¨ lõ®chelle de la R®gion, au cinqui¯me et dernier niveau. 

Sur cette base, notre hi®rarchisation des p¹les dõun point de vue ç mobilité è, sõarr°tera donc 
aux pôles primaires et secondaires. 

Pour toutes les autres entités, le travail de hiérarchisation qui a été fait, servira pour définir une 
politique de développement territorial cohérente et volontariste dans le but de repérer où 
localiser dõun point de vue durable les nouvelles habitations, les nouveaux ®quipements 
(éducatifs, sportifs, culturels et sanitaires) et les nouvelles activités. 

 

Classement Habitants Scolaires Commerces EquipementsIndustries TOTAL

Chimay 2 2 1 3 4 12

Couvin 1 4 2 1 5 13

Philippeville 4 1 3 2 9 19

Florennes 3 3 4 6 7 23

Walcourt 7 9 8 10 34

Mariembourg 8 18 6 4 1 37

Beaumont 11 5 5 7 14 42

Nismes 9 20 9 12 10 60

Somzée 6 13 18 18 13 68

Rance 19 8 13 13 17 70

Bailleux 18 16 16 15 6 71

Laneffe 5 9 20

Momignies 10 7 5 2

Thy le Chateau 12 7 16 19

Cerfontaine 13 10 11 11

Morialmé 14 12

Fraire 15 15 15

Yves Gomezée 16

Sivry 17 11 12

Berzée 20

Pesche 6 16

Solre-St Géry 10

Doische 14 14

Gonrieux 17

Strée 19 19 18

Froidchapelle 11 8 12
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Figure 26: Structuration des pôles au niveau régional 
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3.  ANALYSE DES DEPLACEMENTS 

3.1.  Taux de motorisation et immatriculations  

Le Tableau 21 présente le taux de motorisation des ménages pour chaque commune de la 
zone dõ®tude. La moyenne sõ®tablit autour de 49% soit 2% de plus que la moyenne r®gionale. 
On observe des différences assez importantes entre les communes avec les taux les plus élevés 
à Beaumont, Sivry-Rance, Philippeville et Walcourt mais toutes ont un taux de motorisation plus 
élevé que la moyenne régionale.  

 

PARC DE VEHICULES  2011  

Commune  Population  Voitures  
Taux de 

motorisation  Motos  
Taux de 

motorisation  

Beaumont  7.050  3.557  50,45%  310  4,40%  

Chimay  9.826  4.741  48,25%  439  4,47%  

Froidchapelle  3.771  1.883  49,93%  212  5,62%  

Momignies  5.273  2.546  48,28%  220  4,17%  

Sivry - Rance  4.872  2.589  53,14%  224  4,60%  

Cerfontaine  4.820  2.350  48,76%  233  4,83%  

Couvin  13.768  6.595  47,90%  658  4,78%  

Doische  2.885  1.382  47,90%  137  4,75%  

Florennes  11.148  5.314  47,67%  592  5,31%  

Philippeville  8.965  4.514  50,35%  529  5,90%  

Walcourt  18.092  9.278  51,28%  1.038  5,74%  

Viroinval  5.771  2.716  47,06%  296  5,13%  

TOTAL  96.241  47.465  49,32%  4.888  5,08%  

Prov. Hainaut  1.317.284  605.481  45,96%  52.426  3,98%  

Prov. Namur  476.835  226.715  47,55%  22.723  4,77%  

Région wallonne  3.525.540  1.663.600  47,19%  155.904  4,42%  

Tableau 21 - Parc de véhicules dans la zone d'étude - 2011 

Sur base de lõanalyse des immatriculations de voitures neuves et dõoccasion au cours des 
derni¯res ann®es, on observe une croissance constante du nombre dõimmatriculations dans la 
zone dõ®tude, en particulier des voitures dõoccasion.  
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Figure 27: Evolution des immatriculations de voitures neuves et dõoccasion ð 2008 à 2011  

3.2.  Mobilité des travailleurs  

3.2.1. Parts modales 

Le SPF Mobilité et Transports organise chaque année une enquête auprès des entreprises de 
plus de 100 personnes pour analyser lõ®volution des comportements de mobilit® des 
travailleurs. Bien que fort utile, cette enquête a un biais car elle ne considère que les entreprises 
dõune certaine taille tandis que le tissu économique wallon est composé essentiellement de 
PME. Néanmoins ces chiffres donnent une idée de la manière dont les travailleurs se rendent 
sur le lieu de travail.  

La Figure 28 présente les parts modales en 2008 pour les travailleurs employés dans la zone 
dõ®tude. On observe que plus de 85% des travailleurs se rendent seuls en voiture au travail 
(76% au niveau régional) contre 4% en bus, 3% en covoiturage, 3% à pied et 2% en moto. La 
part du train est pratiquement nulle ce qui indique quõun nombre tr¯s limit® de travailleurs 
utilisent la ligne L132-134 entre Walcourt et Couvin. En comparaison avec lõenqu°te de 2005, 
on observe une augmentation de la part de la voiture individuelle dans la zone dõ®tude (84% 
en 2005) alors quõon assiste ¨ une diminution au niveau r®gional (79% en 2005). Il est ¨ noter 
®galement que lõon observe une l®g¯re progression du nombre de cyclistes (1,4% en 2005).  
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Figure 28 : Parts modales des travailleurs employ®s dans la zone dõ®tude 

3.2.2. Flux de déplacements 

Lõanalyse des d®placements des travailleurs habitant la zone dõ®tude est rendue possible par 
lõanalyse des donn®es de lõONSS (ann®e 2007) qui précisent le lieu de travail des travailleurs 
salariés. Ces données sont assez exhaustives et peuvent être comparées à celles du 
recensement de 2001. Ces différentes données sont reprises dans le Tableau 22 et illustrées 
par la Figure 29. On observe que la majorité des travailleurs exercent leur emploi dans la 
Province du Hainaut et la Province de Namur. On remarque également par rapport à 2001 
une croissance relative du nombre de personnes travaillant à Bruxelles et une diminution de 
personnes travaillant dans le Brabant flamand.  

 

DESTINATION  SPF 2007  INS 2001  

PROVINCE  EMPLOYES  %  EMPLOYES  %  

Région de Bruxelles -Capitale  2024  7,87%  955  4,84%  

Brabant flamand  457  1,78%  1057  5,36%  

Brabant wallon  638  2,48%  285  1,45%  

Flandre occidentale  214  0,83%  10  0,05%  

Flandre orientale  248  0,96%  18  0,09%  

Hainaut  12056  46,87%  9815  49,77%  

Province de Liège  561  2,18%  93  0,47%  

Province d'Anvers  332  1,29%  33  0,17%  

Limbourg  129  0,50%  14  0,07%  

Province de Namur  8800  34,21%  7329  37,16%  

Province du Luxembourg  264  1,03%  112  0,57%  

TOTAL  25723  100,00%  19721  100,00%  
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Tableau 22: Lieu de travail des travailleurs habitant la zone dõ®tude 

 

Figure 29: Flux de travailleurs habitant la zone dõ®tude, source : ONSS, 2007 

Les communes de destination principales sont reprises dans le Tableau 23 et illustrées par la 
Figure 30. Charleroi est de loin la commune qui attire le plus de travailleurs. Ensuite, ce sont 
principalement des communes de la zone dõ®tude ¨ lõexception de Bruxelles-Ville et de Namur.  

 

TOP 10  Travailleurs  

Charleroi  4444  

Florennes  3150  

Couvin  2700  

Philippeville  2292  

Chimay  2266  

Walcourt  1440  

Beaumont  836  

Momignies  808  

Bruxelles - Ville  743  

Namur  698  
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Tableau 23: Communes principales de destination des travailleurs habitant la zone dõ®tude 

 

Figure 30: Destinations principales des travailleurs habitant la zone dõ®tude, source : ONSS, 2007 

Si lõon sõint®resse ¨ lõorigine des travailleurs employ®s dans la zone dõ®tude, on observe dans le 
Tableau 24 que la majorité des travailleurs proviennent de la Province du Hainaut et de la 
Province de Namur. Ceci est illustré par la Figure 31. Il est plus étonnant de remarquer que 
près de 9% des travailleurs semblent provenir de la Province de Liège.  

 

ORIGINE  SPF 2007  

PROVINCE  EMPLOYES  %  

Région de Bruxelles -Capitale  165  3,63%  

Brabant flamand  104  2,29%  

Brabant wallon  174  3,83%  

Flandre occidentale  74  1,63%  

Flandre orientale  129  2,84%  

Hainaut  1907  41,95%  

Province de Liège  397  8,73%  

Province d'Anvers  100  2,20%  

Limbourg  49  1,08%  

Province de Namur  1329  29,23%  

Province du Luxembourg  118  2,60%  

TOTAL  4546  100,00%  
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Tableau 24: Lieu de domicile des travailleurs employés dans la zone dõ®tude 

 

Figure 31: Flux des travailleurs travaillant la zone dõ®tude, source : ONSS, 2007 

Le Tableau 25 présente une matrice origine-destination entre les communes de la zone 
dõ®tude. Ceci permet de se rendre compte des d®placements effectu®s en interne dans la zone 
et dõestimer le potentiel de fréquentation notamment pour le réseau de transport public ou pour 
certains déplacements à vélo. Ce sont les communes de Couvin, Chimay, Philippeville et 
Florennes qui attirent le plus grand nombre de travailleurs.  
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Beaumont  266  41  27  7 52  2 17  0 19  19  23  2 475  

Chimay  18  994  33  182  50  7 204  0 31  55  20  7 1601  

Froidchapelle  36  49  114  15  0 4 24  0 17  38  30  3 330  

Momignies  14  258  12  421  22  3 74  1 11  15  12  4 847  

Sivry - Rance  76  88  31  23  189  6 25  0 8 10  5 2 463  

Cerfontaine  8 26  49  8 3 77  75  1 45  105  76  13  486  

Couvin  5 269  23  41  12  7 1219  2 97  234  70  80  2059  

Doische  0 16  1 1 0 1 78  66  63  92  4 19  341  

Florennes  4 15  10  3 2 3 43  2 669  182  83  1 1017  

Philippeville  7 23  11  3 4 11  133  8 192  490  76  13  971  

Walcourt  32  24  18  5 4 9 60  2 193  173  541  2 1063  

Viroinval  0 47  12  5 3 2 275  8 44  111  30  215  752  

Total  466  1850  341  714  341  132  2227  90  1389  1524  970  361  10405  

Tableau 25: D®placements de travailleurs en interne dans la zone dõ®tude 

La Figure 32 illustre les flux de travailleurs de la zone dõ®tude vers la commune de Chimay. On 
remarque que la plus grande partie des travailleurs provient de la commune elle-même ainsi 
que des communes limitrophes de Couvin et Momignies. Ceci  est assez interpellant car cela 
signifie que les travailleurs parcourent des distances assez faibles qui pourraient sans doute être 
parcourues en transport public ou en vélo. Les cartes présentant les autres communes sont 
disponibles en annexe.  
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Figure 32: Origine des travailleurs exerçant leur emploi dans la commune de Chimay, source : ONSS, 
2007 

3.3.  Mobilité des scolaires  

Aux heures de pointe, les déplacements scolaires représentent 30% des déplacements 
quotidiens. La mobilité scolaire est donc un enjeu majeur. Dès lors, pour mieux cibler les 
habitudes de d®placement vers lõ®cole, la Direction de la Planification de la Mobilité (DO211) 
du SPW a mis sur pied un outil dõenqu°tes sur la mobilit® scolaire propos® aux ®coles de 
Wallonie. Lõobjectif est dõ®tablir un diagnostic des comportements de mobilit® des ®l¯ves ainsi 
que les freins ¨ lõutilisation de lõun ou lõautre moyen de déplacement.  

Depuis 2003, ce sont près de 78.000 élèves du fondamental (maternel et primaire) et du 
secondaire qui ont ®t® interrog®s sur leur mode de transport vers lõ®cole. 

Malheureusement, tr¯s peu dõ®tudes sont disponibles sur la mobilit® des scolaires dans la zone 
dõ®tude. A lõexception des ®coles de Chimay, aucune ®cole ne semble sõ°tre lanc®e dans 
lõ®laboration dõun plan de d®placements scolaires (PDS) et aucune enqu°te nõa ®t® men®e 
selon la méthodologie mise en place par le SPW. Dès lors, nous nous baserons sur les données 
obtenues au niveau régional pour estimer les parts modales des déplacements des scolaires 
dans la zone dõ®tude.  
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Figure 33 : Réalisation de PDS en Région wallonne entre 2003 et 2009 

3.3.1. Parts modales 

Au niveau régional, le premier constat est que la voiture reste le moyen de déplacement 
prédominant pour effectuer les trajets domicile-®cole (57%), tous types dõenseignements 
confondus.  

On peut comparer les résultats obtenus au niveau régional à ceux obtenus lors de lõenqu°te 
menée en 2002 dans les écoles de Chimay et qui a concerné plus de 2.000 élèves. On 
remarque que la part de la voiture est tr¯s proche de la moyenne r®gionale si lõon agr¯ge les 
parts de la voiture et du covoiturage soit 56%1.  

                                              

1 Les enqu°tes du SPW ne diff®rencient lõutilisation de la voiture du covoiturage.  
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Figure 34: Part modale des scolaires, tous types dõenseignement. Ecoles de Chimay (2002) 

3.3.1.1. Enseignement fondamental 

Au niveau régional, la majorit® des ®l¯ves (75%) sont conduits en voiture ¨ lõ®cole. La marche 
à pied (19.28%) vient en deuxième position. Pour les autres moyens de déplacement tels que le 
bus, le vélo, le transport scolaire et le train, leur taux dõutilisation reste minime.  

En ce qui concerne les écoles de Chimay, on obtient un taux plus faible pour la voiture (61%) 
mais un taux particulièrement élevé pour le transport en commun (23%).  

 

Figure 35 : Parts modales des élèves du fondamental en Région wallonne (2004-2009) 
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Figure 36: Part modale des scolaires, enseignement fondamental. Ecoles de Chimay (2002) 

On constate également au niveau régional que, lorsque la taille de la commune diminue, la 
part modale de la voiture augmente. 

 

Figure 37 : Parts modales des scolaires du fondamental en fonction de la taille de la commune en 
Région wallonne (2004-2009) 

3.3.1.2. Enseignement secondaire 

En ce qui concerne les élèves du secondaire, la tendance régionale est ¨ lõutilisation de 
différents modes alternatifs tels que le bus (30%), la marche à pied (14%) et le train (8%), avec 
une utilisation de la voiture certes majoritaire mais plus nuancée (de 42%). Effectivement, les 
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élèves sont plus autonomes dans leurs déplacements quotidiens. Par contre, le vélo reste tout à 
fait marginal (1%).  

En ce qui concerne les écoles de Chimay, on observe un taux plus élevé que la moyenne 
régionale pour la voiture (54%) et proche de la moyenne régionale pour le transport en 
commun (35%).  

 

Figure 38 : Parts modales des élèves du secondaire en Région wallonne (2004-2009) 

 

Figure 39: Part modale des scolaires, enseignement secondaire. Ecoles de Chimay (2002) 

3.3.2. Flux de déplacements 

Si lõon sõint®resse aux lieux de scolarit® des ®l¯ves qui habitent la zone dõ®tude, on observe que 
la grande majorité se rend dans une école en Province du Hainaut ou en Province de Namur.  
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DESTINATION  INS 2001  

PROVINCE  SCOLAIRES  %  

Région de Bruxelles -Capitale  345  3,26%  

Brabant flamand  9 0,08%  

Brabant  wallon  238  2,25%  

Flandre occidentale  0 0,00%  

Flandre orientale  8 0,08%  

Hainaut  4416  41,69%  

Province de Liège  214  2,02%  

Province d'Anvers  2 0,02%  

Limbourg  1 0,01%  

Province de Namur  5332  50,34%  

Province du Luxembourg  28  0,26%  

TOTAL  10593  100,00%  

Tableau 26: Lieu de scolarit® des ®l¯ves habitant dans la zone dõ®tude (2001) 

Les communes de destination principales sont reprises dans le Tableau 27. Chimay, 
Philippeville et Couvin sont les communes qui attirent le plus dõ®l¯ves.  

 

  TOP 10  Scolaires  

1 CHIMAY 1660  

2 PHILIPPEVILLE  1401  

3 COUVIN  1248  

4 FLORENNES 954  

5 CHARLEROI 687  

6 NAMUR 603  

7 BEAUMONT 589  

8 WALCOURT 469  

9 GERPINNES 434  

10  SIVRY-RANCE 288  

Tableau 27: Lieux de scolarité principaux des élèves habitant  
dans la zone dõ®tude (2001) 

Le Tableau 28 présente une matrice origine-destination entre les communes de la zone 
dõ®tude. Ceci permet de se rendre compte des d®placements effectu®s en interne dans la zone 
et dõestimer le potentiel de fréquentation des scolaires notamment pour le réseau de transport 
public ou pour certains déplacements à vélo. Ce sont les communes de Chimay, Philippeville et 
Florennes qui attirent le plus grand nombre de scolaires.  
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Lieu du domicile                            

Beaumont  419  0 26  6 0 1 2 0 4 35  0 5 498  

Cerfontaine  6 77  38  15  1 36  5 0 175  12  0 29  394  

Chimay  4 0 840  82  1 0 0 10  3 26  0 0 966  

Couvin  0 0 188  799  1 7 1 0 95  3 6 2 1102  

Doische  0 0 2 37  67  12  0 1 54  0 2 0 175  

Florennes  0 0 3 6 1 701  0 0 69  0 1 10  791  

Froidchapelle  38  2 127  5 0 0 73  1 23  28  0 9 306  

Momignies  0 0 275  31  0 0 0 153  2 7 0 0 468  

Philippeville  1 1 1 34  2 65  0 0 564  4 0 6 678  

Sivry - Rance  75  0 141  3 0 1 2 0 2 170  0 0 394  

Viroinval  0 0 18  193  20  8 0 1 42  0 128  2 412  

Walcourt  46  1 1 37  0 123  7 2 368  3 0 406  994  

TOTAL  589  81  1660  1248  93  954  90  168  1401  288  137  469  7178  

Tableau 28: D®placements de scolaires en interne dans la zone dõ®tude 

3.4.  Séjours hospitaliers  

Lõanalyse des s®jours hospitaliers (une nuit®e ou plus) indique que la majorité des 
déplacements pour des soins de santé de longue durée sõeffectuent vers Chimay et Charleroi.   

  

HOPITAL  LOCALITE  
SEJOURS 

HOSPITALIERS  

Centre de Santé des Fagnes  Chimay  13627  

Grand hôpital de Charleroi (implantation Ste 
Thérèse )  

Charleroi  6820  

Autres hôpitaux  /  5016  

Grand hôpital de Charleroi (implantation 
Charleroi centre )  

Charleroi  3618  

CHU de Charle loi  ( implantation André Vésale)  
Montigny - le-
Tilleul  

3269  

Centre Hospitalier de Jolimont -Lobbes  
(implantation de Lobbes)  

Lobbes  3005  

CHU de Charle loi  ( implantation Charleroi centre )  Charleroi  2833  

Centre Hospitalier Ste Anne  Dinant  1565  

Clinique Ste Elisabeth  Namur  689  

Clinique Notre Dame de Grace  Gosselies  378  

Clinique St Luc - Bouge  Namur  290  

Centre Hospitalier Régional de Namur  Namur  260  

Foyer St François  Namur  8 
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Tableau 29: S®jours hospitaliers des habitants de la zone dõ®tude, source : RHM 2008 ð SPF Santé 
Publique 

3.5.  Mobilité transfrontralière  

La Figure 40 illustre la forte progression, sur la période 1975/2005, des flux de résidents 
français travaillant en Belgique, et la baisse du flux inverse.  En principe ces deux tendances 
devraient aller en sõinversant au cours des prochaines ann®es, suite ¨ la r®vision de la 
convention franco-belge de 1964 sur le régime fiscal des travailleurs frontaliers.  Un nombre 
important de résidents français, qui avaient acquis leur statut de travailleur frontalier avant le 
1er janvier 2012, le conserveront, mais ceux établis dans la zone frontalière française à partir 
de cette date ne b®n®ficieront plus du r®gime de faveur (paiement de lõimp¹t sur le revenu en 
France).  De plus, il deviendra plus intéressant pour les frontaliers établis en Belgique de 
travailler dans la zone frontali¯re fran­aise, puisquõils y paieront dor®navant leur imp¹t sur le 
revenu en France.  

 

Figure 40: Evolution de lõemploi frontalier franco-belge, INSEE, 2009 

La Mission Opérationnelle Transfrontalière (MOT) nous a communiqué les chiffres suivants, qui 
apparaîtront dans une de ses études en voie de publication, concernant uniquement les flux 
travailleurs frontaliers entre le département des Ardennes et la Belgique en 2008 (données les 
plus récentes disponibles) : 

 
Flux Ardennes Ą Belgique Nombre de 

travailleurs 

vers province du Hainaut 419 

vers province de Namur 940 

vers province du Luxembourg 1193 

vers Bruxelles 68 

TOTAL  2620 

Flux Belgique Ą Ardennes   

TOTAL 422 
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Tableau 30: Analyse des flux entre le d®partement de lõArdenne et la Belgique, MOT, 2008 

Les Tableau 31 et Tableau 32 indiquent le nombre de travailleurs belges exerçant leur emploi 
en France. Les donn®es ne concernent quõune partie de lõaire dõ®tude, et m°me une partie 
partiellement pertinente (lõarrondissement de Thuin est repris, mais on sait que la partie 
septentrionale, la plus peuplée, ne fait pas partie de la zone dõ®tude).  

On voit que les frontaliers en provenance du Nord-Pas-de-Calais qui travaillent dans 
lõarrondissement de Thuin ne proviennent que du Valenciennois et de Sambre-Artois, et quõils 
ne repr®sentent quõune fraction assez modeste de lõensemble. De même, les résidents des 
« autres arrondissements du Hainaut (Thuin + Soignies) è travaillant ¨ lõ®tranger (tr¯s 
majoritairement en France) sont en nombre assez réduit. A noter surtout la baisse constante de 
leurs effectifs sur la période 1990-2005, et plus spectaculaire que dans tous les autres 
arrondissements.  A nouveau, cette tendance devrait sõinverser dans les ann®es ¨ venir, suite à 
la r®vision de lõaccord transfrontalier. 

 

Tableau 31: Origine géographique et genre des travailleurs belges, Etude sur les flux frontaliers franco-
belges, EURES, 2006. 
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Tableau 32: Evolution du nombre de travailleurs belges en France par arrondissement, Etude sur les flux 
frontaliers franco-belges, EURES, 2006. 
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Vu la grande diversité des exploitants de réseau et des administrations compétentes à divers 
niveaux de pouvoir, les flux transfrontaliers, tant du trafic de passagers que du transport de 
marchandises restent difficiles à établir. 

3.6.  Synthèse  

La zone dõ®tude est caract®ris®e par un taux de motorisation sup®rieure ¨ la moyenne 
r®gionale et le nombre dõimmatriculations tant de voitures neuves que de voitures dõoccasion y 
est en croissance.  

La part modale de la voiture pour les travailleurs employ®s dans la zone dõ®tude est 
préoccupante car bien supérieure à la moyenne régionale. La part du transport public, en 
particulier du train, et ce malgré la ligne ferroviaire Charleroi-Couvin, est très limitée.  

Les habitants de la zone travaillent principalement dans les Provinces du Hainaut et de Namur 
dont une partie substantielle à Charleroi ou dans les communes proches de leur domicile.  

En ce qui concerne les scolaires, tr¯s peu de donn®es propres ¨ la zone dõ®tude sont 
disponibles. Les enquêtes menées dans les écoles de Chimay montre une part de la voiture 
équivalente à la moyenne régionale mais une utilisation plus importante du transport public. La 
part du vélo est tout à fait anecdotique.  

Lõanalyse des flux de d®placements des travailleurs et des scolaires confirme la prédominance 
des pôles de Philippeville, Couvin et Chimay.  

La mobilit® transfrontali¯re semble relativement unilat®rale en ce sens quõil sõagit davantage de 
fran­ais qui travaillent en Belgique que lõinverse. Ceci est d¾ notamment aux dispositions 
fiscales qui favorisent ces comportements. Globalement, la mobilité transfrontalière des 
travailleurs pèse relativement peu dans les déplacements domicile-travail.  
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4.  TRANSPORT PUBLIC 

4.1.  Organisation  et financement  

Dans la zone dõ®tude, lõoffre de transport public est opérée par la SNCB, par le TEC-Charleroi 
et le TEC Namur-Luxembourg. 

Lõorganisation et le financement du Groupe SNCB sont du ressort du Gouvernement fédéral. 
Celui-ci alloue au Groupe SNCB des dotations pour exécuter les « missions de services 
publiques » définies dans des contrats de gestion pluriannuels. Le Groupe SNCB perçoit 
®galement des dotations dõinvestissement d®finies par le Gouvernement f®d®ral par 
lõinterm®diaire de Plans dõinvestissement pluriannuels.  

Lõorganisation et le financement du Groupe TEC sont en revanche du ressort exclusif de la 
Wallonie. Le Groupe TEC est constitu® dõune soci®t® fa´ti¯re, la SRWT, qui r®alise les 
infrastructures (gare bus, etc.) et certaines missions transversales (achat de véhicule, etc.), ainsi 
que de cinq sociétés exploitantes locales (TEC-Hainaut, TEC-Charleroi, TEC-Brabant wallon, 
TEC-Namur-Luxembourg, TEC-Li¯ge Verviers). La zone dõ®tude est partag®e entre le TEC-
Charleroi et le TEC-Namur-Luxembourg.  

Tant lõactivit® du Groupe SNCB que celle du Groupe TEC sont fortement dépendantes des 
financements publics2. Il est en effet impossible dans le secteur du transport public dõatteindre 
une rentabilité économique3. On parle ainsi de « taux de couverture è des co¾ts (lõexploitation) 
par les recettes (essentiellement les titres de transport). Le taux de couverture moyen de 
lõexploitation de la SNCB ou du TEC est de 30 ¨ 35 %. Autrement dit, quand un usager paie 
un billet 3 ł, lõautorit® subsidiante (f®d®ral ou R®gion) ajoute 7 ł pour supporter le coût réel de 
10 ł du voyage. Ce taux de couverture moyen est évidement encore plus faible dans les zones 
rurales telles que lõEntre Sambre & Meuse, o½ la densit® de population est faible et les distances 
à parcourir relativement importantes. 

Ce taux de couverture peut varier en fonction de la fréquentation, de la politique tarifaire et des 
coûts de production des opérateurs. 

A titre illustratif, si on considère des ratios financiers moyens4, il faut 17 passagers dans un bus 
et 64 dans un train pour atteindre le taux de couverture moyen de 30 %. Pour atteindre 
lõ®quilibre, il faudrait 64 passagers dans un bus et 214 dans un train.  

                                              
2 Afin de fixer les idées, on peut rappeler que le Groupe SNCB (investissement + exploitation) reçoit annuellement environ 3 milliards 
dõł du Gouvernement f®d®ral. La Wallonie octroie quant ¨ elle annuellement environ 350 millions dõł comme dotation 
dõexploitation du Groupe TEC, ¨ laquelle il faut ajouter les dotations dõinvestissement. Il sõagit donc dõune politique majeure. 

3 Lõusage des transports en commun a cependant des b®n®fices indirects (réduction de la pollution, du bruit, de la congestion 
automobile, cohésion territoriale et sociale, etc.) qui ne sont pas comptabilisés dans les bilans économiques actuels. 

4 Co¾t de production : 15 ł train ð km (SNCB) et 4 ł bus-km (TEC) ; recette moyenne SNCB et TEC : 0,07 ł / passager-km. 
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Figure 41: taux de couveture des transports publics en fonction de la fréquentation (source : TECHNUM) 

Ces chiffres illustrent également le domaine de pertinence des différents modes de transport. Il 
est évident que le transport ferroviaire, de par ses coûts de production élevés, doit concerner 
principalement les relations les plus fréquentées.  

Au-delà des questions économiques, se posent également des questions environnementales : 
les transports en commun sont en effet peu polluants, mais ¨ condition dõ°tre suffisamment 
remplis5. 

Le défi auquel sont confrontés les opérateurs de transport public et leurs autorités organisatrices 
est donc multiple et complexe : 
¶ Il sõagit tout dõabord de r®pondre au mieux aux besoins de mobilit® des citoyens, en 

intégrant également la notion de « service public » ; 
¶ Tout en maintenant des taux de couverture jugés ôacceptablesõ pour les finances 

publiques, en particulier dans la période actuelle de disette budgétaire. 

Ce dernier point est éminemment politique, le taux de couverture pouvant varier en fonction de 
la volont® politique dõoctroyer des tarifs tr¯s avantageux ¨ certaines cat®gories dõusagers ou 
dõaccro´tre lõoffre de mani¯re significative6.  

                                              
5 Le TEC a ainsi calcul® quõen de­¨ de 11 passagers, un bus est plus polluant que les voitures (source : Présentation du Groupe TEC-SRWT au 
colloque de la CPDT du 22/11/2011).  

6 Le Gouvernement flamand a par exemple accepté une forte dégradation des taux de couverture de De Lijn (et donc une augmentation de sa 
contribution financi¯re), car il souhaitait que lõop®rateur r®gional augmente significativement son offre tout en octroyant des tarifs très avantageux 
à la population. 
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4.2.  Transport public ferroviaire  

4.2.1. Infrastructure ferroviaire 

4.2.1.1. Ligne 

La zone dõ®tude est travers®e par les lignes ferroviaires nÁ132 (Charleroi-Mariembourg) et 
n°134 (Mariembourg-Couvin). Cet axe, en cul-de-sac du côté sud, est raccordé à Charleroi à 
lõaxe est-ouest de la « dorsale wallonne », à la ligne Charleroi-Bruxelles-Anvers ainsi quõ¨ 
dõautres lignes du r®seau. Lõinfrastructure des lignes 132-134 est gérée par Infrabel 
(gestionnaire de lõinfrastructure ferroviaire belge), et est destiné tant au transport de voyageurs 
que de marchandises. 

Le tronçon Mariembourg ð Treignes de la ligne 132 est quant à lui exploité uniquement à des 
fins touristiques (Chemin de fer à vapeur des trois vallées). 

 

Figure 42 : configuration actuelle du réseau ferroviaire (source : Infrabel) 

Cet axe est lõunique reliquat du tr¯s vaste r®seau ferroviaire qui irriguait autrefois la r®gion de 
lõEntre Sambre & Meuse. La Figure 43 reprend la configuration historique du réseau ferroviaire. 
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Figure 43 : réseau ferroviaire dans son extension maximale (source : Guy Demeulder) 

Les lignes 132 et 134 ne sont pas électrifiées. La ligne 132 est à double voie entre Charleroi-
sud et Walcourt. Elle partage toutefois lõinfrastructure de la ligne 130A ç Charleroi ð 
Erquelinnes » sur un court tronçon entre Charleroi-sud et la bifurcation « La Sambre » à 
Marchienne-au-Pont. Par ailleurs, la circulation sõeffectue ¨ voie unique sur un court tronçon 
dans le tunnel de Jamioulx7. Au sud de Walcourt, la ligne est à voie unique avec possibilités de 
croisement à Philippeville, Mariembourg et Couvin. 

La ligne 132 Charleroi ð Mariembourg permet une vitesse « de référence » de 120 km/h, qui 
est également la vitesse maximale des autorails qui y circulent. Il existe cependant plusieurs 
zones où la vitesse maximale est inférieure en raison de courbes (à Jamioulx, Berzée, Yves-
Gomezée, etc.). Son infrastructure est en cours de renouvellement depuis plusieurs années 
(remplacement de la voie, r®novation des ouvrages dõart, reconstruction des quais, etc.). Des 
travaux sont encore programmés dans les années qui viennent notamment à Jamioulx (mise à 
double voies du tunnel), à Walcourt (augmentation de la vitesse au départ de la gare en 
direction de Philippeville) et à Mariembourg (renouvellement des voies et appareils de voie, ce 
qui permettra une augmentation de la vitesse dõentr®e / sortie en gare). Lõinfrastructure de la 
ligne 134 Couvin-Mariembourg est quant ¨ elle en fin de vie. Dans lõattente dõun 

                                              

7 Lõ®troitesse de ce tunnel a impos® dõy òmarieró les voies (voies juxtapos®e), ce qui en terme de circulation revient à ne permettre que la 
circulation dõun seul sens ¨ la fois. Infrabel pr®voit de lever cette limitation. 
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renouvellement de la voie, la vitesse y est limitée à 90 km/h. Infrabel prévoit de renouveler 
prochainement cette section (2014-2015), dõy augmenter ¨ cette occasion la vitesse ¨ 120 
km/h et de redresser la courbe ¨ lõentr®e de la gare de Mariembourg (c¹t® Couvin).  

4.2.1.2. Capacité  

La ligne Charleroi-Couvin dispose dõune capacit® limit®e compte tenu dõune accumulation de 
limitations infrastructurelles (voie unique au sud de Walcourt, tunnel de Jamioulx, configuration 
des gares de Philippeville et Walcourt, cantonnement de la voie, cisaillement à Marchienne, 
etc.). Lõoffre de transport est par cons®quent actuellement essentiellement définie en fonction 
des contraintes techniques internes au chemin de fer, et non en fonction de lõattractivit® du 
service ! 

Ces limitations ont ®galement des cons®quences en cas dõexploitation d®grad®e (retard, avarie, 
incident, etc.). Si lõ®quilibre recherch® ¨ travers lõhoraire th®orique est rompu, les perturbations 
se propagent rapidement à plusieurs trains, compte tenu des contraintes infrastructurelles (par 
exemple, la circulation à voie unique rend interdépendants les deux sens de circulation). 

Ces contraintes sont détaillées en annexe.  

 Voir Annexe. 

4.2.1.3. Gare 

On d®nombre 11 gares ou points dõarr°t entre Charleroi et Couvin, dont 7 sont situ®s dans la 
zone dõ®tude. La Carte 1 reprend les principales caract®ristiques de ces gares ou points dõarr°t. 

Comme dans le reste du pays, ces arrêts souffrent de problèmes de vandalisme, parfois de 
faible visibilit® depuis lõespace public, de voies dõacc¯s pas toujours optimales, etc. A noter 
cependant que toutes les arrêts situés entre Charleroi et Walcourt ont été rénovés 
(rehaussement des quais, renouvellement des équipements, relèvement de la vitesse de 
référence de 90 à 120 km/h, etc.) récemment, ce qui est unique pour une ligne « secondaire » 
en Wallonie. Cette campagne de r®novation nõa cependant pas concerné Yves-Gomezée, 
Philippeville, Mariembourg et Couvin o½ les am®nagements restent tr¯s sommaires et lõacc¯s 
aux trains difficile pour des personnes à mobilité réduite ou tout simplement encombrées par 
des bagages. Lõam®nagement dõun couloir sous-voies est prévu à Walcourt, alors que la 
passerelle de Mariembourg serait adaptée pour permettre un accès au quai n°2. Les abords de 
la gare de Berzée seront quant à eux réaménagés (augmentation du nombre de places de 
parking, réaménagement des arrêts de bus, prolongation du RAVeL, etc.).  
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Figure 44 : à Berzée comme à Walcourt les quais ont été récemment rehaussés (source : TECHNUM) 

Du personnel de la SNCB est encore présent le matin dans les gares de Couvin, Mariembourg 
et Walcourt. Ce service est cependant menacé. Le bâtiment de la gare de Philippeville semble 
quant à lui non occupé. 

4.2.2. Offre de transport 

4.2.2.1. Caractéristiques 

Jusquõen d®cembre 2002, lõoffre sur lõaxe Charleroi-Couvin était constituée uniquement de 
train omnibus. Ces trains étaient vétustes et peu confortables. 

En 2002, cet axe b®n®ficia dõune double innovation : 
¶ Dõune part, lõoffre est augmentée (+50% !) et revue avec lõintroduction de services ç Ir » 
plus rapides ne sõarr°tant que dans les principales gares. Ces gares voient ainsi leur 
offre augmentée, alors que corollairement lõoffre diminue dans les points dõarr°t qui ne 
sont plus desservis que par une partie des services (trains « L » et « P ») ; 

¶ Dõautre part, de nouveaux trains modernes (autorails type « AR-41 ») sont mis en 
service. 

Depuis 2002, la situation nõa plus ®volu®.  
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Figure 45 : autorail quittant la gare de Walcourt (source : TECHNUM) 

La ligne 132 fait figure de cas particulier dans le réseau SNCB car :  
¶ Lõoffre est donc constitu®e dõun panachage entre des trains omnibus (L), des trains 

semi-direct (Ir) et des trains circulant aux heures de pointe (P). Habituellement la SNCB 
ne prévoit que des trains omnibus sur ce type de ligne ; 

¶ Ces trains ne sont pas cadenc®s, en raison des fortes contraintes dõinfrastructures (voie 
unique, etc.) qui dictent la configuration de lõoffre. Les horaires ne sont donc pas non 
plus « symétriques », ç-à-d quõune correspondance qui fonctionne dans un sens ne 
fonctionne pas n®cessairement dans lõautre sens. Le reste du r®seau SNCB, est, sauf 
exceptions, régi par le principe des horaires cadencés et symétriques. 

Les conséquences sont les suivantes : 
¶ Lõoffre est relativement peu « lisible » pour lõusager (horaire difficile à mémoriser) ; 
¶ Les temps de parcours sont variables dõun train ¨ lõautre ; 
¶ La qualité des correspondances à Charleroi-sud est très variable (voir 4.2.2.3). 

En semaine, Berzée et Walcourt sont les deux gares les mieux desservies de la ligne, on y 
dénombre 59 trains par jour, deux sens confondus. Philippeville, Mariembourg et Couvin 
suivent avec 52 trains par jour. Dans les autres points dõarr°t, on d®nombre 23 ou 24 trains 
par jour. Le WE et les jours f®ri®s, lõoffre est limit®e ¨ 1 train toutes les deux heures qui sõarr°te 
dans tous les arrêts de la zone dõ®tude (sauf Pry). 










